
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 12 AVRIL 2021

Le  Conseil  Municipal  de  St-Quentin-Fallavier,  dûment  convoqué  par  le  Maire  le  ,  s’est
assemblé au lieu habituel de ses séances sous la présidence de  Michel BACCONNIER,
Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué  leur  pouvoir :  Sylvie  RUELLE  à  Nicolas  BACCONNIER,  Carole
BARBIER  à  Alexandre  CACALY,  Laurie  CHAMPAVIER-BAHOUYA à  Cécile  PUVIS  DE
CHAVANNES, Patrice SAUMON à David CICALA

Absents : Christelle HAON, Sophie MAGE.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Henri  HOURIEZ a  été
désigné(e).

DELIB 2021.04.14.7

OBJET : Convention de partenariat 2021 avec l'association TICHODROME Centre de
sauvegarde de la faune sauvage

Monsieur Nicolas BACCONNIER, conseiller municipal délégué au Développement Durable,
expose  aux  membres  du  conseil  municipal,  que  le  centre  de  sauvegarde  de  la  faune
sauvage du Tichodrome, association Loi  1901,  a pour but  de recueillir  et  de soigner les
animaux sauvages, blessés, malades, affaiblis ainsi que les jeunes juvéniles, en vue de les
relâcher dans les sites appropriés.

Ouvert  en juillet  2011,  le  centre  recueille  environ  1900  à  2000  animaux  d’une  centaine
d’espèces différentes par an. Il répond également à une très grande sollicitation du public
(5000 appels par an).

Situé à Le Gua (38450), il s’agit de la seule structure habilitée à recueillir la faune sauvage
blessée sur le département de l’Isère. Le Tichodrome répond à la demande du public quant à
la prise en charge des animaux sauvages découverts blessés ou en détresse, afin de leur
offrir une chance de convalescence, en vue d’être relâchés à nouveau dans la nature.

Le Tichodrome joue un rôle dans le maintien de la biodiversité par la richesse des espèces
soignées, participe au suivi sanitaire de la faune sauvage, sensibilise le public par le biais
des animaux pris en charge et des conseils téléphoniques, mais également par la tenue de
stands régulièrement tout au long de l’année et dans différentes manifestations.

Afin de pérenniser ses actions et de continuer à rendre ce service considéré par tous comme
d’utilité publique, le centre de sauvegarde du Tichodrome a besoin de partenariats précis et
durables avec les communes de son territoire d’action.



Considérant qu’une convention a déjà été signée en 2020,

Il est proposé au conseil municipal de renouveler le partenariat avec cette association via la
convention annuelle et d’octroyer une subvention dont le montant est fixé à 0.10€ / habitant
pour 2021, soit 614.70 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE le renouvellement de l’adhésion de la commune à un partenariat
avec le centre de sauvegarde de la faune sauvage, le TICHODROME.

 APPROUVE  les  termes  de  la  convention  de  prise  en  charge  de  la  faune
sauvage.

 DECIDE l’octroi d’une subvention annuelle pour 2021 à hauteur de 614.70 €, au
profit de l’association Tichodrome.

 AUTORISE le Maire,  ou son représentant,  à signer ladite convention et  tout
document se rapportant à cette affaire.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 12/04/2021
Publication et transmission en sous préfecture le 16 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20210412-lmc19452-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.










